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Fini la politique de papa ! Avant l’arrivée de 
Christoph Blocher, l’on s’ennuyait ferme en 
Helvétie. Quelques barons s’invitaient aux débats 
télévisés du dimanche matin, entre la messe et 
l’apéro. Puis vint l’UDC, ses discours clairs et 
décrispés, ses affiches percutantes et ses 
nombreuses victoires électorales qui ont bousculé 
le train-train de la politique suisse. 

La combativité de l’UDC sur de nombreux dossiers 
d’actualité – et ses succès - a offert aux médias 
l’occasion de dynamiser la vie politique. Sa forte 
présence à Berne a obligé tous les partis à venir se 
mesurer aux élus UDC. Que ce soit sous la coupole 
fédérale ou au sein des parlements cantonaux ou 
communaux. 

L’ARÈNE POLITIQUE  EST 

TOUJOURS PLUS EXIGEANTE 

SC H E N G E N  :  DE P U I S  2004,  L ’UDC  A  T O U T  J U S T E  !  
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Un petit comparatif démontre que les élus genevois 
de l’UDC se battent bien mais peuvent aussi faire 
mieux pour être à la hauteur de la tâche que leur a 
confié leurs électeurs.  

Du 1er au 15 mars, sur Radio Cité (7h-8h avec Pascal 
Décaillet) les élus de l’Alternative ont été invités 21 
fois. Ceux de l’Entente 23 fois. L’UDC 6 fois et le 
MCG 13 fois. 

La politique suisse est devenue une véritable arène 
dans laquelle luttent toutes les formations. La 
politique, aujourd’hui, exige des élus un 
engagement sans commune mesure avec ce qui se 
faisait par le passé. 

 

Mars 2010 - Numéro 2 

Par Eric Bertinat, secrétaire général 

La « semaine Schengen ». L’avant-dernière semaine de 
mars aura été fertile en informations confirmant 
toutes les critiques formulées par l’UDC lors de sa 
campagne contre l’association de la Suisse aux 
coopérations de Schengen/Dublin (votation du 5 juin 
2005). Le Conseil fédéral promettait alors à la 
population suisse des « instruments efficaces contre la 
criminalité internationale ». Tous les partis ont fait 
leurs ces promesses qui, aujourd’hui, se révèlent 
totalement mensongères à la lecture des statistiques 
fédérales comme des statistiques cantonales.  

C’est très nettement d’une augmentation de la 
criminalité étrangère dont il faut parler. Au niveau 
fédéral, nos autorités avaient promis le maintien des 

contrôles aux frontières. Résultat : la Suisse est 
devenue un lieu de criminalité pour les malfrats 
étrangers. Il y a eu 42'000 infractions au code pénal 
commises par des Suisses et 38'500 commises par des 
étrangers alors que ces derniers représentent moins 
d’un quart de la population.  

Quant au canton de Genève, 800 effractions par mois 
ont été recensées par la police, 30 par jour. C’est le 
plus fort taux de criminalité en Suisse. Ce qui a fait dire 
au chef de la police, Monica Bonfanti, que « oui,  
Schengen est un problème » (Radio Cité, 24 mars 
2010)! 

L’UDC a dit exactement la même chose, mais en 2004. 

 

 



 

 La presse s’est intéressée aux 100 jours des 
Conseillers d’Etat. Mais quelques semaines plus 
tôt, ce sont les députés qui fêtaient cette 
période de mise en train. L’occasion pour PLACE 

PUBLIQUE de jeter un coup d’œil sur l’action 
parlementaire du groupe UDC. 
 Avec plus de la moitié de ses représentants 

fraîchement élus, le groupe s’est rapidement 
mis au travail, emmené par son chef de groupe, 
Stéphane Florey. 
 La meilleure façon de se frotter à la mécanique 

parlementaire et d’acquérir de l’expérience ! 

GRAND CONSEIL  :  

LES 100  JOURS  

DU GROUPE UDC 

DU  

Assurance maladie 
Motion pour l’instauration d’un bouclier LAMAL pour la 
classe moyenne. 
Sécurité 
Motion pour la création d’un centre de rétention 
administrative (pour les personnes en situation 
irrégulière). 
Résolution pour demander à l’Assemblée fédérale la 
modification du code pénal (prostitués mineurs). 
Asile 
Résolution pour limiter le nombre de requérant d’asile 
selon les logements disponibles. 
Clandestins 
Motion pour que le Conseil d’Etat applique les lois 
concernant les étrangers en situation irrégulière (voir 
ci-contre) 

Grand Conseil :  
Les principaux textes déposés par l’UDC 
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Place Publique 

Tous les textes sont 
disponibles sur notre site : 

www.udc-ge.ch 

PAV : des logements sociaux oui, mais pour qui ? 
Le 5 mars, le Conseil d’Etat a signé avec l’Asloca un 
accord sur le développement du quartier Praille 
Acacias Vernets (PAV). L’occasion pour les députés 
UDC de relever que l’exécutif s’avère incapable de 
construire des logements et même de formuler une 
politique de développement de Genève basée sur le 
long terme. 

Pire encore, le Conseil d’Etat s’engage dans la 
construction de plusieurs milliers de logements 
sociaux sans être en mesure de dire pour qui. Le 
concept « un logement, un emploi » ne garantit en 
effet  aucunement que les Genevois qui attendent 
désespérément un logement approprié à leurs 
besoins auront la priorité sur les nouveaux 
immigrants.  

Les députés UDC ne soutiendront pas le projet de loi 
de l’Asloca, annoncé par le Conseil d’Etat, tant qu’ils 
n’aurons pas reçu l’assurance que les Genevois en 
recherche de logements ne seront pas traités 
prioritairement et que nos autorités ne recourront 
pas à des subterfuges législatifs pour loger des 
clandestins ou des demandeurs d’asile déboutés. 

 

Résolution pour un accueil des 
requérants d'asile qui tienne compte 
des logements disponibles 

 
Comme chaque année à l’approche des fêtes, un 
afflux supplémentaire de demandeurs d'asile se fait 
sentir. Non seulement le Conseil d’Etat reste inactif 
face à Berne, mais l’Hospice général, largement 
subventionné par l’impôt des Genevois, annonce au 
pire moment de la crise un projet de construire 
d’urgence 500 à 600 nouveaux logements réservés 
aux requérants. 
Or, même en cas d’augmentation du nombre de 
requérants d’asile, de nombreux logements sont à 
disposition à Genève. Ou plutôt devraient être à 
disposition. Ces logements réservés ne sont pas libres 
parce qu’occupés par les anciens bénéficiaires de 
l’asile ayant finalement obtenu des permis B ou C (et 
qui ne relèvent par conséquent plus de l’asile). Eux 
aussi souffrent du manque de logement et cette 
situation prouve que Genève est actuellement 
engorgée par les anciens requérants d’asile et ne peut 
plus accepter de nouvelles arrivées. 
 
C’est pourquoi les députés UDC invitent le Conseil 
d’Etat à demander au Conseil fédéral de réduire de 
moitié le quota de réfugiés attribués à Genève. 



L'UDC donne le ton en politique 
d'asile et des étrangers 
 
En ce mois de mars, une session extraordinaire du Conseil 
national s’est tenue à la demande l'UDC sur le thème de 
l'immigration. L’UDC a ainsi confirmé son rôle de leader en 
matière de politique de l'asile et des étrangers. Plusieurs de ses 
propositions ont été acceptées. Ainsi le Conseil fédéral a été 
chargé de soumettre à l'UE un projet de révision de l'accord sur 
la libre circulation des personnes dans le but d'alléger la charge 
croissante que l'immigration fait peser sur les institutions 
sociales suisses. Le Conseil national a également donné son 
soutien à des interventions UDC demandant la réduction de la 
durée de séjours des ressortissants UE au chômage, 
l'accélération de la procédure d'asile et un meilleur contrôle des 
imams en Suisse. En outre les étrangers ne recevront à l'avenir 
un permis d'établissement en Suisse que s'ils peuvent faire état 
de connaissances suffisantes dans une langue nationale. L'UDC 
est en revanche choquée par l'attitude du Conseil national 
concernant les sans-papiers. Elle combattra avec véhémence la 
tendance croissante à légaliser le séjour de personnes vivant 
clandestinement en Suisse. 

CONSEIL NATIONAL 

Le Conseil fédéral a décidé le 31 mars de poursuivre le 
développement de l'acquis de Schengen. Ainsi, les étrangers 
au bénéfice d'un visa national pour une durée de séjour de 
plus de trois mois dans un Etat Schengen pourront voyager 
dans tout l'espace Schengen, donc aussi en Suisse.  
Avec cette nouvelle extension du droit Schengen, la Suisse a 
procédé à plus de 100 adaptations de son droit national au 
développement de l'acquis Schengen depuis la conclusion de 
cet accord en décembre 2008. La Suisse abandonne 
progressivement le contrôle de ses frontières et, par 
conséquent, l'insécurité dans le pays ne cesse de grandir. La 
statistique criminelle publiée la semaine précédente indique 
que plus de 14% des délits commis en Suisse sont le fait de 
touristes criminels. L'affaire libyenne nous a fait comprendre 
que la Suisse ne peut recourir aux instruments de l'accord de 
Schengen que si cela convient à l'UE.  
L'UDC demande donc une fois de plus un examen impartial 
des conséquences de l'accord de Schengen et des coûts qui 
en résultent. Ce thème sera aussi au centre de son 
assemblée des délégués du 1er mai. 
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INSE CU R I T E  

CRO ISS ANTE  E N  SUIS SE  

De nombreuses informations sont sur notre site 
internet : www.udc-ge.ch 





Le problème des Macédoniens 
n'est pas une surprise 
Les  médias rendent compte des graves problèmes que provoque 
la levée de l'obligation du visa pour la Macédoine, la Serbie et le 
Monténégro en décembre dernier. Le 15 juillet 2009 l'UDC avait 
déjà mis en garde contre une vague d'immigration en provenance 
des Balkans. Nous publions donc le communiqué de l'époque sans 
changement. Tout commentaire supplémentaire est inutile... 
Immigration sans limite des balkans au lieu de renforcer la 
sécurité? 
 
(UDC) L'UE a l'intention de supprimer l'obligation du visa pour la 
Serbie, la Macédoine et le Monténégro. Signataire de l'accord de 
Schengen la Suisse devrait suivre automatiquement. Et cela bien 
que cet alignement promette des problèmes considérables. L'UDC 
invite donc le Conseil fédéral à faire une réserve concernant 
l'immigration en provenance des Balkans et à maintenir le visa. 
Déjà au moment du débat sur l'accord de Schengen, l'UDC avait 
mis en garde contre la perte progressive de souveraineté 
qu'entraînerait l'adhésion à la convention de Schengen. Les 
derniers résultats confirment une fois de plus que notre pays a 
cédé son indépendance dans des domaines importants et doit en 
permanence s'aligner sur des dispositions UE même si celles-ci 
sont insensées. 
Cette décision de lever le visa pose beaucoup plus de problèmes à 
la Suisse qu'à l'UE. On sait que les flux migratoires suivent 
certaines "voies historiques" qui se sont formées au fil des 
décennies. Ainsi, les Turcs ont tendance à émigrer en Allemagne, 
les Polonais en Grande-Bretagne, les Roumains en Italie et les 
ressortissants des Balkans en Suisse. Or, les conséquences de 
cette immigration, soit en particulier le taux élevé de criminalité, 
d'abus sociaux et de chômage dans certaines populations 
étrangères, sont confirmées par les statistiques. 
Avant la votation populaire sur ce thème, l'accord de Schengen 
avait été présenté aux Suisses comme un renforcement de la 
sécurité. Toutes les mises en garde ont été rejetées, sinon 
ridiculisées par les eurofanatiques et les partis du centre-gauche. 
Il s'avère aujourd'hui une fois de plus que Schengen n'accroît pas 
notre sécurité, mais nous apporte une immigration sans borne en 
provenance des Balkans. La souveraineté suisse est 
systématiquement minée. L'UDC invite donc le Conseil fédéral à 
tirer le frein de secours et à faire une réserve. L'obligation du visa 
doit être maintenue pour les ressortissants de Serbie, de 
Macédoine et du Monténégro qui ne sont d'ailleurs pas des 
citoyens UE. La Suisse ne peut pas renoncer à une politique 
d'immigration indépendante et contrôlable. 
Berne, 15 juillet 2009 
 


 



  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Assemblée générale extraordinaire 

Jeudi 20 mai 2010 à 20 heures 
Caserne des Vernets (à confirmer) 

Les membres du l’UDC-Genève recevront une convocation ainsi que l’ordre du jour par la poste 
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 Le 7 mars, dimanche de votations. Parmi les objets soumis 
à votation, la loi sur l’énergie est acceptée par la 
population genevoise. L’UDC s’était opposée à ce projet, 
craignant une augmentation des loyers sans que la 
diminution des charges énergétiques soient réellement 
reportée sur nos loyers. L’avenir dira qui avait raison ! 

 Le 11 mars se tenait la deuxième assemblée générale de 
notre section dans une salle très moderne de la caserne 
des Vernets. A l’ordre du jour :  les comptes 2009 et la 
question de l’adhésion d’étrangers à notre parti. 
Excellemment présentés par notre trésorier, Philippe 
Guénat, les comptes 2009 ont été adoptés par 
l’assemblée. Quant au deuxième sujet, après un long et 
passionnant débat, un mandat a été donné au comité 
directeur : préparer une modification statutaire qui 
accepterait les étrangers exerçants leurs droits civiques. 
Ces derniers auront, si la modification statutaire est 
acceptée lors de notre prochaine AGE, les mêmes droits 
que les membres suisse. 

 12 mars, les députés UDC s’opposent énergiquement à 
l’engagement d’étrangers dans la police. 

 Le 16 mars, le Cercle de réflexion recevait l’un de nos deux 
conseillers nationaux, Yves Nidegger. Excellent pédagogue, 
il expliqua l’origine du secret bancaire jusqu’à nos jours et 
les raisons qui font qu’aujourd’hui il est si durement 
attaqué. Il attira l’attention de son auditoire sur 
l’importance du secret bancaire pour notre pays. Certes, 
les banques en profitent mais elles fournissent aussi un 
grand nombre d’emplois et participent largement aux 
finances publiques. Mais ce sont les citoyens qui en sont 
les premiers bénéficiaires. Avec le secret bancaire, c’est 
tout la philosophie de la sphère privée qui est en jeu. D’où 
l’importance de l’engagement de l’UDC pour défendre le 
secret bancaire. De nombreux sympathisants, proches des 
milieux bancaires, ont posé de nombreuses questions, 
rendant passionnant un débat que seul l’heure du repas pu 
interrompre.  

 Les 18 et 19 mars, le Grand Conseil se penchait sur un 
ordre du jour toujours très chargé. L’un des points forts fut 
sans conteste le débat autour de la question des enfants 
de clandestins et leur accès à l’apprentissage. Une motion, 
une pétition et une résolution ont été déposées pour 
tenter de rendre légal ce qui ne l’est pas. Charles Beer a 
réussi le tour de force de réaffirmer que le Conseil d’Etat 
respectera la loi tout en assurant l’accès de tous les jeunes 
à la formation, y compris les clandestins. Face à toutes ces 
acrobaties, l’UDC et le MCG ont refusé tous ces textes, 
exigeant d’abord la régularisation de ces familles 

  illégalement installées à Genève avant de leur accorder les 
mêmes droits qu’aux résidents légaux. 

 Les 23 et 24 mars, c’est au tour du Conseil municipal de la 
Ville de Genève d’attaquer son ordre du jour. Tout comme 
le Grand Conseil, les élus UDC ont résumé les principaux 
objets soumis à leur sagacité dans un compte-rendu que 
vous trouverez sur notre site. 

 Le 31 mars, Eric Bertinat, secrétaire général de notre parti 
depuis 8 ans renonce à assumer un mandat à 50% tel que 
le comité directeur le lui a proposé. C’est avec regret et 
reconnaissance pour l’ensemble de son travail que les 
dirigeants de l’UDC-GE ont pris acte de sa décision. 

 Le 31 mars, l’UDC vole au secours des contribuables 
genevois en déposant une motion fiscale urgente qui invite 
le Conseil d’Etat à renoncer aux nouvelles règles de 
procédure imposées par l’AFC en matière de demande de 
délai par des fiduciaires. Le Grand Conseil ne siégeant pas 
en avril, l’UDC invite le Conseil d’Etat à agir 
immédiatement en renonçant spontanément aux 
procédures kafkaïennes mises en place par l’AFC. 

Feuilles de route 

La section des femmes UDC-GE 
Se réunira le mercredi 14 avril 2010  
à notre secrétariat, dès 20 heures 

Le prochain Cercle de réflexion UDC aura lieu le : 

Mardi 20 avril 2010 à 19h30 
Villa Dufour, Rue de Contamines 9A - 1206 GENEVE 

M. Stanislas Zuin 

magistrat titulaire à la Cour des comptes 
« La Cour des comptes après trois ans d’activité : 

point de situation et perspectives » 

Prochaine parution de Place Publique ς lettre mensuelle :  

30 avril 2010 

L’UDC-Genève cherche  

un secrétaire général (50%) 
Il ou elle aura pour missions d’organiser l'administration 

générale de la section en étroite collaboration avec le 
Président et le comité directeur. Le cahier des charges est 

disponible sur le site www.udc-ge.ch.  
Entrée en fonction : 1

er
 mai 2010 
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